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N°Saisine : 2023-012203

N°MRAe : 2023ACO159

Avis émis le 28 septembre 2023

Avis conforme

de dispense d’évaluation environnementale,

rendu en application de l’article R. 104-35 du code de l’urbanisme,

sur le Modification n°20 du Plan local d’urbanisme (PLU) de Mende 
(48) 



La mission régionale d’Autorité environnementale de l’Inspection générale de l'environnement et du
développement  durable  (MRAe),  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application de l’article R. 122-6 du code de l’environnement ;

Vu  la  directive  2001/42/CE  du  27  juin  2001  du  parlement  européen  relative  à  l’évaluation  des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-35 ;

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Inspection générale de
l’environnement et du développement durable ;

Vu les arrêtés ministériels du 21 septembre 2020, 23 novembre 2021, 24 décembre 2021, 24 mars
2022,  28  septembre  2022  et  19  juillet  2023  portant  nomination  des  membres  des  missions
régionales d’autorité environnementale (MRAe) ;

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie adopté
le 29 septembre 2022, et notamment son article 8 ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie en date du 07
janvier 2022, portant délégation pour adopter les avis ;

Vu la demande d’avis conforme dans le cadre d’un examen au cas par cas relative au dossier suivant :

• n° 2023 - 012203 ;

• Modification n°20 du PLU de Mende (48) ; 

• déposée par la personne publique responsable Commune de Mende ;

• reçue le 09 août 2023 ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé en date du 10/08/2023 ;

Vu la consultation de la direction départementale des territoires de Lozère en date du 10/08/2023 ;

Considérant qu’au regard des éléments transmis par la personne publique responsable et des enjeux
connus  par  la  MRAe,  le  projet  n’est  pas susceptible  d’entraîner  des  impacts  notables  sur
l’environnement  et  sur  la  santé  humaine  au  sens  de  l’annexe  II  de  la  directive  2001/42/CE  du
27 juin 2001  relative  à  l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur
l’environnement ;

Rend l’avis conforme qui suit :

Article 1er

Le projet de Modification n°20 du PLU de Mende (48),  objet  de la demande n°2023 - 012203, ne
nécessite pas d’évaluation environnementale.

Le présent avis conforme sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du public.

Article 2

Le présent avis sera publié sur  le site internet de la mission régionale d’autorité environnementale
Occitanie (MRAe) : www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.

Cet avis a été adopté par délégation par Annie VIU conformément aux règles de délégation interne à la
MRAe (décision du 07 janvier 2022). Cette dernière atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans
ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans le présent
avis. 
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</  I  chambïe

Monsieur  Laurent  SUAU

Maire  de Mende

Hôtel  de Ville

Place  de Charles  de Gaulle

48000  MENDE

Mende,  le 23 août  2023.

Objet  : Notification  des  Modïfications  de droit  commun  No19,20,  et  21 du Plan  Local  d'Urbanisme

(PLU)  de Mende.

Monsieur  le Maire,

Vous  trouverez  ci-dessous  les avis de la CMA  concernant  les procédures  dans  le cadre  du PLU de

Mende,  reçu  par  courrier  du 17  août.

Modification  de droit  commun  No19

Compte  tenu  de l'intérêt  économique  et environnemental  du projet  d'installation  de l'activité  de

l'usine  de traitement  des  déchets  de la SASU Entreprise  Massif-Central,  nous  sommes  favorables  à la

modification  afin  de créer  un secteur  supplémentaire  UXh2  et une modification  de la hauteur  des

constructions  maximales  autorisées.

Modification  de droït  commun  No20

La CMA  émis  un avis  favorable  concernant  les objectifs  de la modification  du droit  commun  No20

Modification  de droit  commun  No21

La CMA  émet  un avis  favorable  concernant  la révision  des  principes  de desserte  dans  le secteur  Roussel

Bas - Bécamel  -  Chaldecoste,  en cohérence  avec  la topographie.

Vous  en  souhaitant  bonne  réception,  veuillez  agréer,  Monsieur  le Maire,  l'expression  de  ma

considération  distinguée.

Pour  la CMAR  Occitanie  -Lozère

La Présidente,

Madame  Florence  VIGNAL

RÉPUBLIQUE  FRANÇA1SE

Liberté  - Égalité  - Fraternité
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Décret  n"  202C)-1416  du  18 novembre  202û

L'Artisûnot,



INAO - Délégation Territoriale Auvergne Limousin  

Site d'Aurillac – Village d'Entreprises 

14 Avenue du Garric - 15000 AURILLAC 

TEL : 04 71 63 85 42 / www.inao.gouv.fr 

 
 

 

 

 
Dossier suivi par : Didier PRAT 
Téléphone : 04.71.63.85.42 
Mail : d.prat@inao.gouv.fr 
 
N/Réf. : 23 - EV/DP/NF – 657 
 

Objet : Examen des projets de modifications 
          n° 19, 20 et 21 du PLU de MENDE 

 

 

Monsieur Le Maire 
Mairie 
1 Place Charles de Gaulle 
48000 MENDE 
 
 
Aurillac, le 26 septembre 2023 

 
 
 
 
 
Monsieur Le Maire, 
 
Par courrier en date du 11 août 2023 vous avez bien voulu nous faire parvenir, pour examen et avis, 
les projets de modifications n° 19, 20 et 21 du Plan Local d’Urbanisme de votre commune. 
 
La commune de MENDE est située dans : 
 

- l'aire géographique de production du lait et de transformation des AOP "Bleu des Causses" et 
"Roquefort", 
 

- l’aire géographique de production des IGP "Agneau de Lozère", "Génisse Fleur d’Aubrac" et 
"Volailles du Languedoc". 

 
Après étude du dossier, je vous informe que l'INAO n'a pas de remarque à formuler sur ce projet 
dans la mesure où celui-ci n'a pas d'incidence directe sur les AOP et IGP concernées. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur Le Maire, à l'expression de ma haute considération. 
 
 

Pour la Directrice et par délégation, 
La Déléguée Territoriale, 

 
Emmanuelle VERGNOL 

 

 

 

Copie : DDT 48 
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